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Catherine MANUEL  
candidate. 
Conseillère en séjour à 
l’Office de Tourisme de 
Cordes sur Ciel. 

Guillaume CROS 
suppléant. 

Quelle gestion de l’eau en 
agriculture dans le Tarn ? 

 

Pour une évolution des  
pratiques agricoles et  

une utilisation responsable de l’eau 
 

Table-ronde 
Vendredi 1er Juin 2012 - 18h30 
Lisle s/Tarn, salle Justice de Paix 

(Mairie de Lisle s/Tarn, Place P. Saissac) 
 

Avec  
Christian PINCE, Président de Lisle Environnement, 

Françoise BLANDEL, Collectif Sauvegarde de la 

zone humide du Testet 
Sylvain DOUBLET, Référent Agriculture à France 

Nature Environnement (FNE) 
 

Catherine Manuel, candidate Europe Ecologie les 
Verts, 2ème circonscription du Tarn 

Ensemble, reprenons la main, 

assurons le changement 

 

AGRICULTURE - PROTECTION ET GESTION 
DES RESSOURCES EAU, SOL 

Pollution des nappes phréatiques et de 
réserves (ex la Roucarié), fermeture de 
captages d’eau potable, agriculture  
intensive et irrigation déraisonnable, 
cours d’eau asséchés, multitude de  
retenues de stockages réalisées, projet de 
barrage sur le Tescou (Lisle s/Tarn) … au 
final, de lourds impacts et beaucoup de 
dépenses publiques allouées à ce type 
d’agriculture qui ne favorise ni les  
hommes et l’emploi, ni la qualité des 
productions, ni l’eau et l’environnement.  
 
D’autres choix sont nécessaires pour la 
préservation des ressources en eau, des sols : 
évolution des pratiques de travail et de 
conservation des sols face au changement 
climatique, soutien renforcé à l’agriculture 
biologique, protection des zones humides 
captages, agroforesterie …) 

Avec EELV, une autre politique est possible :   
- renforcer la protection de la qualité de l’eau en se dotant des moyens 
humains et financiers nécessaires,  
- arrêter le gaspillage de la ressource en eau (développement des  
programmes d’économie, limitation des pompages afin d’assurer la protection 
des captages, …), 
- instaurer une équité entre utilisateurs en intervenant sur les tarifs et les 
coefficients de collecte et de prélèvement des redevances qui établissent 
une discrimination à l'encontre des consommateurs domestiques, 
- faire contribuer les agriculteurs en fonction de leurs prélèvements en 
eau et des pollutions générées. 
 

Des questions à éclairer notamment à partir du scénario Afterres 2050 
qui sera présenté dans le cadre de cette soirée. 


